
ACCORD SUR L'EMPLOI DES SALARIES HANDICAPES 

Entre les soussignés : 

d'une part, le Groupe France Télévisions au capital de 197.540.000 euros, ayant son siége social7 
esplanade Henri de France, 75007 Paris cedex 15, inscrit au registre du commerce de Paris sous le 
numéro 432 766 947, pris en la personne de son représentant légal Monsieur Patrick DE CAROliS, 
Président du Groupe France Télévisions 

d'autre part, les organisations syndicales représentatives au sein du Groupe France Télévisions 

Préambule 

En oollèrence avec ses valeurs et missions de service public, le Groupe France T êlévisions estime avoir une 
responsabil~é maje<Jre de représentativilé de la diversM de la société française. Il s'agit donc, pour le Groupe, 
de promouvoir la diversité interne au sein de ses salariés pour refléter au mieux celle de la France. Et cela 
passe, notamment, par l'emploi des personnes 1\andicapées. ~ 

Ainsi, le présent acœtd affitme la volon lé du Groupe France T êlévisi ns~arten ir sociaux de mettre 
en œuvre une politique votontaire d'emploi des travailleu .and~ s onc.\éS"'sU:\Ie ~ne :pe de l'égalité des 
chances des travailleurs handicapés en matière d' --r i'em ·• à t\lyll11 tion \professionnelle et à 

recrutement des travailleurs hand' · • fail sur es ~ • bjecll s d'aptitudes et de compétences 
professionnelles. 

(r~ d ~~ces, i<Yparticipalion et la citoyennelé des personnes handicapées >. 

~fé·;~~, 7, en présence des Directeurs Généraux des fliales du Groupe France Télévisions, de 
~_39r.1S l?u personnel, de collaborateurs et des équipes de I'AGEFIPH, Patrick DE GAROUS, Président 
dÙ'Grôupe France Télévisions et Tanguy DU CHENE, Président de I'AGEFIPH signaient une convenlion de 
partenariat pour rannèe 2007, applicable à l'ensemble des filiales du Groupe, hors France 3 couvert par sa 
propre convention. 

Le principal enjeu de cette convention de partenariat. identifié avec I'AGEFIPH, est de mettre l'ensemble des 
filiales sur un même niveau de connaissance et de sensibilité par rapport à la thématique du handicap, et 
d'inscrire une dynamique commune en matière dl nsertion et de maintien dans remploi des travailleurs 
handicapés, permettant d'améliorer au mieux les pratiques des différentes filiales en la matière. 

Dans le cadre de cet acœtd, le Groupe France Télévisions s'engage à développer une c poitique votontariste 
d'emploi en faveur des personnes 1\andicapées > et poursuit, â ce titre, b"ois objectifs principaux : 

renforcer le rôle d'entreprise citoyenne et responsable, représentative de la diversité de la société 
française, au regard des missions de service public et dlmage véhiculée par le Groupe, 
definir une politique commune à l'ensemble des filiales du Groupe en matière d'emploi des travailleurs 
handicapés de façon â ce que tous les travailleurs handicapés employés par les filiales du Groupe 
France Télévisions puissent bénéficier d'un accompagnement identique, 
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- optimiser fulilisaüon des fonds financiers au regard de l'Impact de la loi du 11 février 2005, en 
finançant son plan d'actions pour l'emploi des travailleurs handicapés. 

Un premier bilan de l'emploi des travailleurs handicapés au sein du Groupe France Télévisions montre 
l'évolution suivante au cours des trois dernières années. 

QoupeFrMce Effecoil$ lklilésà - Unilés Sous· Unités ~lion Taux~- T a&.»t d'ernp 
r-. ........ ~ do lM ~ 

..._., 
""""""'"' 

prj(lo.- TH hOrS scut· lM MC: SOU 

""'"' .... """ .... _ 
2003 8495 484 lll5 258,19 24,13 2Zl.59 7'17867 3.04% 3.32% 

2001 8 791 507 Zl1 m.32 10,15 21~.94 7891>15 3.2S% 3.40'11 

20œ 8815 515 249 310,71 21,06 200,71 ml919 3,52% 3,7S% 

20œ 9293 544 226 293,20 2S,71 Zl3.92 1106072 2.43% 2,63% 

Compte tenu de ce constat, des mesures concrètes de roorutement, d'inser1ion, ,aintiêa dans l'emploi, et 
de lormaüon professionnelle sont notamment prises afin de développer dan~~aniÎéés à ven~ le taux 
d'emploi des travailleurs handicapés, sans pouvoir pour autant fixer urrti6)eêiiD;e tau~~erminé, s'agissant 
d'une première démarche dynamique d'emploi des trav leurs-b ~~~:;..,n es 1liales du Groupe 
France Télê"lisions. L ~ 
minimum de 50 par rap ûriOiiii de ~a~leurs haooit~::-présents au 31 décembre 2007. 

A~rrSJ· ·~'s" ord de groupe 

C acœ:d·de o.r~ique aux filiales suivantes du Groupe France Télévisions : 
~~oe\.2. 
'-..-.-France 3, 

Réseau France Outremer, 
France 4, 
France 5, 
France Télévisions Distribution, 
France Télévisions Publicité, 
France Télévisions Interactive, 
France Télévisions S.A., 
Multimédia France Productions. 

Toute nouvelle entreprise créée dans le périmètre du Groupe France Télévisions et détenue majo<itairement 
par œHe dernière bénéficiera des dispositions du présent accord. 

lU I ...... 
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Sont concernés par les dispositions de l'accord de groupe : 

1/ les bénéficiaires travaillellrs handicapés définis dans l'article L323-3 du code du travaH entrant dans 
le champ d'application de la loi du 11 février 2005 ayant : 

o loo connaître à l'entreprise leur quaüté de travailleur hand'ocapé, 
o et ayant fourni à l'entreprise le justifocatif de recoMaissance nécessaire à leur inscription sur 

la déclaration obligatoire d'emploi des travaHieurs handicapés employés par l'entroprise, 

2/les colaborateurs présents dans la structure et ayant : 
o des recommandations à l'emploi formulées par la médecùle du travail, 
o et engagé aupnls de la Commission des Droits et de l'Autonomie des Personnes 

Handicapées (C.D.A.P.H.) de leur département de nlsidence, une démarche de 
roconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, 

o et fourni à l'entroprise le récépissé du dépôt de la demande aupn!s de la C.D.A.P.H., sous 
conditions que ces colaborateurs se voient reconnaître par la CDAPH, la roconnaissance de 
la quaiM de travailleur handicapé. Acoompagner au mieux et le pllls rapidement les 
collaborateurs en situation nouvelle de handicap s'avéro esse~ciû~.c'br maintien dans 

l'emploi. 1.2-;,,., \ 
En cas de rofus de la reconnaissance de la qu~~' at •ur ·r;d" , le~laborateur petdra 
ses droits au bénéfice de cet accord~ effet ""7âi:lif. 

les droits sociaux acoordès ~~te (e"t'article(p.f-oa-J;;7applicables que pour les oollaborateurs 
ayant la quafllé de travail!soO;èl;pés ~~éli\tion ci-desso-s-1l;:' 

A~atd c"flà"légi~~Ïn \iy~ét~issements situés dans les C.O.M. (Collectivités d'Outre-Mer) ne 
,e9H*'}4ufiïis ~'ob(oga~ d'ellij)loi des travailleurs handicapés. Néanmoins, le Groupe France 
(!,é!é·f~.,~~ ~re ~e sa dynamique d'emp~i des tra~illeu.~ handicapés, s'engage à ce que les 
sa•ar!êS")aVlJI'~ dans ces établissements bénéficient des d1spos1tions de raoootd, sous nlserve d'une 
... <ÇOn~aflœ de handicap établie selon les modalités en vigueur localement. 
le lïnailcement des actions à destination des oollaborateurs des C.O.M. ne sera pas imputé sur le budget de 
l'accotd. 

Article 2- Plan d'embauche en milieu ordinaire 

les recrutements effectués dans le Groupe France Télévisions sont ümités et se font en grande partie dans le 
cadro du remplacement de oollaboraleurs qui quittent le Groupe. 
Ainsi, si le Groupe France Télévisions a opénl en 2006 environ 300 recrutements en contrat de travai à durée 
indéterminée, il a enregistré cette année là, un volume équivalent de départs de salariés sous contrat de 
travail à dunle indéterminée. 

2.1 !leçrytement de travailleurs handicapés 

Au regatd des éléments exposés ci-dessus el conscient des enjeux humains et économiques pour les 
travailleurs handicapés en rocllerclle d'emploi, le Groupe France Télévisions s'engage à procéder à des 
recrutements de travailleurs handicapés. 

1111 
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Le Groupe France Télévisions s'engage à privilégier le recrutement sous la forme de contrat de travail à durée 
indétenninée. 

Néanmoins, au regard de ta spécifiCité de chaque filiale. et des profils des candidats travailleurs handicapés, 
le Groupe France Télévisions souhaite pouvoir accueiltir toutes les tonnes de oootrat existantes et pennettant 
aux travailleurs handicapés d'accéder à l'emploi : 

contrat de travail à dulée indéterminée, à temps oomplel ou ol temps pat1iel, 
con/rat de travaH à durée détenninée, à temps complet ou à temps pat1iel, d'une dulée au moins 
égale à six mois dans /'llflllé6, 
contrat d'apprentissage ou de prolessionna/isation, 
contrat de travail intérimaire, à temps complet ou à temps pat1iel. 

L'engagement de recrutement porte au minimum sur les volumes suivants : recrutement de 50 travailleurs 
handicapés sur la durée de l'accord et ce. indépendamment du remplacement des travailleurs handicapés 
partant en retraüe. 

Dans le cadre des postes QIJi seront à pourvoir, les candidatures intemes de trav5 eu, a. icapés i)fésents 
dans le Groupe seront examinées en prio<ité. 

Le recours au oootrat de professionnalisation et au contrat-ô'a- e · sage ~~ ~ notamment pour 
les pe!SOMes handicapées pour lesquelles t'~s à la toonatio et 1·€~trep~ ~· un eièment facilitant leur 
intégration professionnelle en penneHm .!s1illllè à ni aJ des COffiii! 't~eqUiseS avec les exigences du 
poste à pourvoir. "--/ 

Les filiales du Gro~oe \ ~é> ions 
3 

seront, dans le cadre de partenariats avec les oentres de 
fo~el~~ ~ il~~,~~-tde~~ Aanijicapés, des stages d'inser1ion dans l'activité professionnelle, 
Dep!eH@O~a x~aunes\hat(dM1és de se familiariser avec le monde de l'entreprise et de découvrir les métiers 
U';!$--poo · t \~vêntu~neot exercer. 

ôufies ia es qui ont recours à l'utilisation de l'intérim. elles veilleront à sensibiliser les entreprises de travail 
tempo<aire wr la démardle menée par le Groupe France Télévisions et demanderont à oes entreprises de 
proposer des candidatures de travailleurs handicapés. Ce mode de recrutement offre une apportunité 
d'insertion de candidats travailleurs handicapés immédiatement opérationnels. 

Afin de développer une dynamique de recrutement de travailleurs handicapés oooforme aux pratiques 
existantes dans le Groupe pour les personnes ne presentant pas de handicap, les 1iiales du Groupe France 
Télévisions veilleront à intégrer dans les viviers de non pennanents des travailleurs handicapés afin de leur 
facimer l'accès à l'emploi. 

2.2 Déve!oooomen! sm partenariats 

L'impulsion d'une dynamique volontariste de recrutement de travailleurs handicapés néoessite de créer el de 
développer un réseau de partenaires in!eiVenant dans le champ du handicap et susoeptibles de présenter des 
candidatures de travailleurs handicapés de qualité et COI!eSpondan! aux métiers de l'entreprise. 
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Ce réseau est compœé des pnncipaux acteurs externes suivants : 
AGEFIPH : collecteur des fonds du handicap et finanœur des politiques d'emploi des travailleurs 
handicapés, 
CAP EMPLOI : struclure de placement de travailleurs handicapés, 
ANPE : agence nationale pour l'emploi, 
associations de personnes handicapées souvent constituées par type de handicaps (Association des 
Paralysés de France, Association des Myopsllhes, ... ), 
centres de rééducation professionnelle (rattachês à la FAGERH: Fédération des Associations 
Gestionnaires et de Réadaptation des Handicapés) favorisant la reconversion prolessionnelle 
d'adultes en situation de handicap, 
êooles et centres de formation pour préparer les recrutements à moyen terme et faciliter l'accès à 
l'emploi des jeunes handicapés en formation initiale, notamment pat le biais de stages, 
agences de travail temporaire développant une pol'rtique active de placement de travailleurs 
handicapés. 

le Groupe France Télévisions développera sa participation aux différents forums de ~~ment spécialisés 
dans l'emploi des travailleurs handicapés. A cet effet. une plaquette de communiea~-a destination des 
candidats travailleurs handicapés sera réalisée permettant au Groupe Jœoce~!évisions d'infonne< de sa 
politique d'emploi des travailleurs handicapés et des postes access~·s-aux ~~~ en situation de 
handicap. ( ( \) 

Afin de laire conna!tre fambition du -rou"Pé\ Fr :e élévis~.~ !ït}re d'emploi des travailleurs 
handicapés, favoriser la créa · .. ,pa:~~n&iats (éco , cell!res 00 formation, secteur adapté et protégé) et 
l'arrivée de candidatu~vsilte'ljrs hZ(ldr'('lpés, le Grou;:xYdêvetoppera une communication externe sur 
sa politique d'empl~"'~tiwa;1iêurs hand.ical>és et sur l'accessibilité de ses métiers aux persoMes en 
situa!i91Lde'"tiaMi~tl. ~ ~ v 
iJf.'~ ~~liSe!@_~ ·~ dé. convnôn~cation interne et exteme pour convnuniquer sur le handicap. 
1si~ü"sa~o~-dè~ u\e( et de l'Internet sera renforcée pour montrer la réalité du handicap et sa 
-,Jpati~~~\l·~ l'exercice d'une activité professionnelle au sein des filiales du Groupe France Télévisions. 
~rl)municalion renlortée a pour objectif de modifier les représentations associées au handicap. 

Afin de recueil~r des candidatures de travailleurs handicapés pertinentes et en lien avec l'activité de 
l'entreprise, des partenariats seront établis avec les principaux sites lnlemet de recherche de candidats 
travailleurs handicapés. 
Ces actions permettront de convnuniquer sur les postes ouverts en recrutement aux travameurs handicapés et 
ainsi, de recevoir les candidatures les plus en adéquation avec le be$00, et de consulter les CVthéques des 
travailleurs handicapés en recherche d'emploi. 

Le Groupe France Télévisions s'engage à sensililiser ses preslataires de services au respect des dispositions 
de l'emploi des travailleurs handicapés prévues pat la loi du 111évrier 2005. 

2.3 Adaptation des postes de travail des nouveaux çollaborateurs lravailleurs handicapés 

Dés lors que la visite médicale d'embauche précisera la néœssilé d'adapter le poste de travail du 
collaborateur, le Groupe France Télévisions s'engage â en assurer la mise en œuvre. 

ltll 
hralllli ·• 
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2,4 Constitution d'une CVIhéQue c Handicap et Emploi > 

les partenariats développés par le Groupe France Télévisions ont pour objeçtif de favoriser rémergence de 
candidatures de travaiDeurs handicapés au sein des fiüales du Groupe France Télévisions. 
Pour développer une transversalité de ces candidatures et éviter que te candidat travailleur handicapé ne 
doive postuler auprès des différentes filiales du Groupe France Télévisions. une CVthéque sera créée au 
niveau du Groupe pennettant à chaque fiiate pour tout poste ouvert en recrutement de consulter la CVIhéque, 
résultat des actions menées dans le cadre de rétablissement des partenariats. 

Cette CVthéque sera gérée et actualisée au niveau du Groupe France Télévisions par I'Assistan~e) de la 
mission c Handicap et Emploi >. 
Elle sera accessible par tes recruteurs des différentes fii ales, étant entendu qu'aucune mention ne pourra être 
faite sur la pathologie du candidat 

2.5 PQ$$ibili\é de recourir à des cabinets de recrutement spécialisés 

le Groupe France Télévisions et ses filiales se réservent la possibiité de ~r!Çi)des cabinets de 
recrutement spécialisés dans le placement de travailleurs handica~~- de.-~6\Sve:opper l'insertion de 
travailleurs handicapés dans tes entités. 
Un bilan sur ce mode de recrutement sera plésenté à la~~~ 

Article 3 ·Plan d'insertion et cleloJ ~~~ rofesslo~~ 
le Groupe France '@~~~Jite faé;'Jit l'insertion dans l'entreprise des travailleurs handicapés et la 
fonn~ iîr@èss~~eU~ de~u~"a'! mb, t de la prise de poste, de la poursuite de leur activité 
~essjgilnt~~u\snè t,nl1d'une réConversion ou d'une mutation professionnelle rendue néœssaire par 

failCOmpag ) ~ t da~ cadre du maintien dans l'emploi. 

t~o;'!lJl!ions spécifiques. développées dans cet article, n'Impactent pas celles prévues dans les plans de 
foniiâtlOn existant 

3.1 FonnatiQn des nouveaux collaborateurs embauchés 

Une attention particulière sera portée à la formation professionnelle des nouveaux coDaborateurs travaiUeurs 
handicapés intégrés dans la structure, et ceci de façon à leur pennettre de développer tes compétences 
néœssaires à l'exertice de leur métier en tenant compte de l'impact du handicap sur le processus 
d'acquisition des connaissances. 

Pour les collaborateurs travailleurs handicapés qui le souhaitent et si besoin, un tutorat spécifique 
d'accompagnement à la prise de fonction est mis en œuvre. 
le tuteur et son suppléant sont volontaires pour exercer cebe mission d'accompagnement dans la prise de 
poste du nouveau collaborateur travailleur handicapé. Ils doivent être reconnus pour leur expertise du métier. 
et pour leur capacité à transmettre leur savoir. Afin de pouvoir accompagner te collaborateur travailleur 
handicapé dans sa prise de poste, le tuteur et son supplé<lllt suivront une formation spécifique. 
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Le tutO<at a vocation à s'appliquer pendant les trois premiers mois d'activité du nouveau coUaborateur. Au 
besoin, en fonction du bilan réai sé ave<: le tuteur, le manager elle travailleur handicapé, et afin de pennettre 
la meilleure prise de fonctions possible, la période de tutorat pourra étre renouvelé pour une période 
équivalente. 

En cas d'absence du tuteur, celui-<:i sera remplaoé par son suppléant. 

Durant la période de tutO<at des entretiens réguiers seront faits entre le collaborateur travailleur handicapé, 
son tuteur et son manager pour mesurer la bonne adéquation des compétences de l'individu aux exigences du 
poste de travaa. Ces entretiens sont aussi l'occasion d'échanger sur l'impact du handicap sur le contenu de 
travail, ainsi que sur les adaptations du poste de travaü réalisées ou à prévoir pour compenser au mieux le 
handicap. 

3.2 FO<mation des çç!lab!><ateyrn travaJlleurs handicapés en poste 

Le Groupe France Télévisions s'engage à favoriser le développement des comyéwriêii's des travaillews 
handicapés en poste dans l'entreprise, de façon à ce que le hand~ '@t-<;>:S' uns hhhein à l'évolution 
professionnelle, ni un obstacle au maintien dans l'emploi du collaborateur,._.-._.., 

Les travaileurs handicapés bénéficient d'une priorité d' ~..j · ~ ionn 1 (droit individuel à 
la fO<mation, période de professionnalisa · . . 

professionnelle du Sll1à ·' at<e,J • recier Oil l'existence d'une discrimination. 

coopiti!.sor • s de sil rs handicapés oonœmés. 

:r.~aJn es çç!laborateurs travailleurs handicapés en situalion de maintien dans l'emploi 

Soucieux de proposer des pistes valofisantes de maintien dans l'emploi à ses collaborateurs rencontrant des 
diffiCUltés professionneles du fait des restrictions à l'emploi liées il leur handicap, le Groupe France 
Télévisions souhaite mettre en œuvre un processus spécifiQue d'accompagnement des travailleurs 
handicapés en situation de maintien dans l'emploi, au sein duquel la fO<mation professionnelle et plus 
particulièrement le développement de compétences transversales sont essentiels. 
Ce poil! est abOfdé plus loin dans l'accord de groupe : article 5.1. Anticipation des situations de maintien dans 
J'emploi. 

Le parcours de fonnalion professionneDe pourra être plus ou moins long en fonction du métier veiS lequel le 
coUaborateur sera orienté. 
Cette formation liée au maintien dans l'emploi, pourra être organisée sous la forme d'une période de 
professionnai sation, les travailleurs handicapés êtant prioritairement bénéfiCiaires du dispositif. 
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Article 4· Plan d'adaptation aux évolutions et/ou mutations technologiques 

Afin de préparer au mieux les travaüleurs handicapés aux évclutions et/ou mutations technologiques au sein 
du Groupe France Télévisions, ceux-ci bénélicieronl de formations adajllées en tenant compte de la 
spécifiCité de leur hancfocap (durée, outils pédagogiques utitisés, ressources mises à leur disposition comme 
intfll]l<éle en Langue des Signes Française, ... ). 

Ces formations porteront sur : 
- l'acquisition de compétences nouvelles, 
·fa formation complémentaire pour l'adaptation à un nouveau poste de travail, 
- le développemen~ l'évclution el l'usage des ledlnologies nouvelle$ au sein de l'entreprise. 

Article 5· Plan de maintien dans l'emploi 

Les partenaires signataires du p<ésenl accord posenl comme principe fondamental, pot!r la réussite des 
situations de maintien dans l'emploi, la nécessaire anlidpalion dans la gestion~~ risques. 

Le Groupe France Télévisions s'engage à prendre toutes les mesu~ fX~u~a<antir le maintien 
dans l'emploi en confoonité aux articles L323-9-l du rr•·Ua•oiL ( ( . 2:;\ \) 
5.1 Anlicipationdessitua\ionss!emainlien4an'Üern~ G~ · 
Le Groupe France T éléris~~Qe \oo.1é fo iS-41!-<l'oârnlenir le lien social avec le collaborateur 
pendant les période\\~~~ue dè. 

~~~h'l 1 e travàit-cê1on;;ue durée el susceptible d'avoir des restric1ions à l'e~ au omeokk>.~~bu~ :. pourra saisir le référent• Handicap el Emploi>, afin d'agir au plus tôt 
"'1''êï?Wf ~retour dans l'emploi. Dans ce cas, les différents acteurs internes impliqués dans le maintien 

daiÎS'f!erlJP!Oi serool réunis à rinitiative du référent « Handicap et Emploi • , à saVQir un inler1oculeur de la 
D.R:iî:;lé médecil du travail, l'assistante sociale, le manager, el sur demande du salarié un représentant du 
personnel choisi pa< celuki. 

De même, un suivi des absences supérieures à 3 mois consécutifs pour les personnes en arrêt pour accident 
du travail et des absences supérieiJres à 6 mois consécutifs ou non pour les autres collaborateurs sera 
développé, avec comme objectif de préparer le retour dans l'emploi des collaborateurs concernés qui le 
souhaitent 

1 .. étaoo : Le collaborateur ayant souhaité s'inscrire dans ceue dynamique de reloor dans remploi, se verra 
p<oposer, à son initiative, une pré-visite médicale de reprise aup<ês du médecin du travail. 

2éme étape : En fonction des besoins du collaborateur, une ou plusieurs des actions suivantes seront mises 
en œuvre Qisle non exhaustive) : 

bilan de compétences, 
bilan de carrière avec l'équipe ressources humaines pour identifier pour les colaborateurs présentant 
un risque d'inaptitude physique à leur métier foonulée par le médecil du travailles pistes possibles 
d'orientation professionnelle, 



~------~A~CC~O~R~O~S~UR~L~'E=M~P~LO~I~D~ES~S=A=~~R~IE~S~H~A~N~DI~CA~P~E~S------~ 

aocompagnement dans le développement des compétences par la mise en œuvre d'un paroours de 
fonnation adapté facilitant l'accès au métier identifié avec possibilité d'utilisation de la période de 
professionnalisation, 
aocompagnement par l'assistante sociale et un psychologue du travail si le collaborateur le souhaite, 
anal~ des adaptations du poste de travail rendues nécessaires de part les recommandations à 
l'emploi évenruelles fonnulées par le médecin du travail dans le cadre de la pré- visite de reprise avec 
recours possible à un ergonome, 
mise en œuvre des adaptations du poste de travail, 
recherche des améliorations des conditions de travail et d'OI!Janisalioo de l'activité, ainsi que des 
aménagements des horaires de travai rendus nécessaires par les recommandations à l'emploi. 

Le Groupe France Télévisions s'engage à faire bénéficie< les salariés en C.O.O., qui se retrouvent en situation 
de handicap du fait d'un accident de travail, de trajet ou maladie professionnelle, des mesures 
d'accompagnement développées dans le 5.1 . du présent accord. Par ailleurs, dans le cadre des postes à 
pourvoir, le groupe éludiefa en priorité les possibilités d'intégration en COl de ces personnes, dans un poste 
adapté compatible à leurs restrictions à l'e~. 

5.2 FacirtatiQn des démard!es de reconnaissance de la g~ \""lleu<-.'r~~.a 

Le référent c Handicap et Emploi • ou ~~d_( oo region-( -~0) aide le salarié dans ses 
démarches de reconnaissa~co~•oor cfu dossie;:::tc},._::} 

Le Groupe France 1~~~co~scie~ ~~les démarches de reconnaissance de la qualité de travailleur 
h~~uesy\comp~~ V 
t:ile,..-~11~ S&i_3~œ_\rd~'• Jqmies joOinées rémunérées aux collaborateurs s'engageant dans la démarche 
@e--re;:o,-,nai~~~~~ l aiiOuvellemenl de la qualité de travailleur handicapé, et ced pour faciliter les 
différentes d ir~ adrrônistratives auprès des instances compétentes. 

Ces , JOUrnées d'absence autorisées seront signalées au manager et au référent c Handicap et Emploi •. et 
devront être justifiées. 

5.3 Gestion du maintien dans remploi 

Un dispositif identique à celui développé pour l'anticipation du maintien dans l'emploi sera mis en œuvre. 
Toutes les pistes penmellant de maintenir le collaborateur en silllation de handicap dans l'activité, au sein du 
Groupe France Télévisions seront mises en œuvre (aménagement et adaptation du poste de travail, 
aménagement et amétioration des conditions de travail, changement d'e~. développemoot des 
compétences, développement de l'emptoyabilité). 

Le Groupe France Télévisions s'engage à favoriser, dans le respect de sa chal1e de la mobilité, la mutation 
des collaborateurs travailleurs handicapés ou en cours de reconnaissance de la qualité de travailleur 
handicapé au sein des filiales du Groupe France Télévisions, dés lors qu'un poste ouvert en recrutement 
externe ou interne serait compatible avec les restrictions à l'emploi et les recommandations du médecin du 
travail. 
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Afin d'assurer un meilleur suivi médical des travailleurs handicapés et des évolutions de leurs restrictions à 
l'emploi, une visite médicale sera organisée au moins tous les ans, à l'initiative du médecin du travail ou du 
salarié. 
Cette fréquence renforcée du suivi médical permettra d'anticiper les situations de maintien dans l'emploi. 
Dans le cadr11 du rapport annuel du médecin du travail, celuk:i tiendra un état statistique des visites médicales 
des travailleurs handicapés. 

Afin de capitaliser sur les expériellœs de maintien dans l'emploi réussies et notamment de transfert d'un 
métier v.liS un autre métier, une référence des bonnes pratiques intemes non nominative sera suivie par 
fAssistant(e) de la mission c Handicap et Emploi >. 
Cette réféfe<lœ des bonnes pratiques sera aooessible aux référents c Handicap et Emploi > des filiales et ceci 
afin d'enrichir leurs réflexions pour les notl'lelles situalions de maintien dans remploi qui pourraient survenir. 

5.4 Aide à la créalion d'entr11prise 

Afin d'accompagner les projets des travaileurs handicapés créateurs d'entreprise, 111. Groupe Franœ 
Télévisions permettra aux travailleurs handical)és employés pas une de ses _!!!a~uhaitant quitter 
l'entr11prise pour développer un projet professionnel de création d'e~t~· ~3~dr11 son contrat de 
travail pendant une durée d'un an. \ \ 
Cette étape permettra au collaborateur de valider son pr}lje~fes . net(=· la ef1'lr1! définitive à la 
demande du salarié de son contrat de trava~. le Gro.iWFranéê' \r él~i6 au salarié travailleur 
handicapé créateur d'entreprise une ~rtaïtâlre à teJe~-5: € bruts. 

Articles. AccHsibilné\•~z· a\x~onnes hondiuPées 

Le ~t:~e ~s:on!?çvei!~a-~và,J, l'acœssilililé de l'entreprise aux personnes handicapées, et 

ceeLq~~\ \~e cespe!Sonnes. 

~e-Groo~ F,'r'~ Télévisions s'engage a mettre en conformité ses locaux avec les dispositions de la loi du 

~· 
Pour les travailleurs handicapés employés au sein du Groupe Franœ T élévisôons, les frais suivants seront pris 
en charge sur demande du médecin du travail. lorsque les dépenses sont rendues nécessaires pour maintenif 
le collabornleur dans son activité professionnelle au regard de son handicap : 

frais d'adaptation du véhicule permettant de compenser au mieux le handicap, 
frais de déplacement dans les limites suivantes : 

• 1 trajet aller-r111our par jour travailé 
• plafond annuel maximum de 9.150 euros pas an. 

10 
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Article 7. PoursuHe des actions de sensibilisation et de formation des équipes 

le développement d'une politique d'emploi des lravaiDeurs handicapés passe nécessairement par une 
réflexion et un travail sur les représentations des collaborateurs (managers, collègues de lravaü, par1enaires 
sociaux, .. . ) associées au handicap. 
Un axe majeur de la convention de partenariat mis en œuvre au cours de l'année 2007 est celui de 
l'inlonnation-sensililisation -formation des différents acteurs de l'entreprise sur le handicap. 
Ces opérations seront reconduites pendant la durée d'application de facco«l de groupe. 

7.1 Fonnation des manage!§ 

la fonnation des managers au handicap sera inscrite au programme de l'Université France Télévisions et sera 
proposée de façon récurrente toutes les années aux managers du Groupe France Télévisions souhaitant 
développer leur expertise en la matière. 

7.2 Fonnation des éQuipes de retoJtement 

Au-delâ de la fonnation spécifique organisée dans le cad~~ ~~vre d la convention de 
partenariat entre I'AGEFtPH et le Groupe France TéléVf~ioliS.'une~o_;"f:~rTJPtém:miaire sera assurée 
pour les collaborateurs en charge ~ns e rec(ulflment et-~o~amment sur l'évaluation des 
compétences professionnelles •!!Jl1id ts availleurs~ 

1~ ~~~tsg · aniS 
( ----~ 

Poor-dé',,lo~ niveau de compétence des référents et des correspondants c Handicap et Emploi •. des 
Séfsk>ns de'funnation spécifiques seront organisées. 
Ulie-atîeiltion sera notamment portée aux correspondants c Handicap et Emptli • de R.F.O. nouvellement 
nommés et non tonnés dans le cadre de la convention AGEFIPH. 

7.4 Formation des p;lrtenaires SQÇ!ayx 

Une action de fonnation au handicap, â f insertion el au maintien dans l'emploi des lravailleurs handicapés 
sera menée, à destination des membres des C.H.S.C.T. 

Au regard de la thématique de l'acco«l et de l'existence d'un budget dédié, comportant un volet relatif aux 
actions de sensibilisation et de formation au handicap, le Groupe France Télévisions accepte, à titre 
exceptionnel, de prendre en charge pour chaque organisation syndicale représentative au niveau du groupe 
qui le souhaite, une joumée de fonnation au handicap, dispensée par un organisme de son choix (avec 
déclaration d'existence), et dans les mêmes condnions tarifaires que celles destinées aux autres salariés de 
l'entreprise. 

lUI 
twctlll•. 
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7.5 Sensibilisation des éQuipes de travail 

Afin de préparer au mieux l'accuei d'un travailellf handicapé présentant un handicap ayant un impact sur son 
activité professionnelle, une action de sensibilisation se13 ()(Qanisée au besoin à destination du manager et 
des collègues de travaa. 
Cette sensibilisation au handicap a pour objectif de pe<mettre, par une bonne compréhension du handicap et 
des restrictions â l'emploi associées, de développer une relation d'équipe basée sur la reconnaissance 
mutuelle et le respect Elle favorisera l'établissement de relations durables en réduisant les préjugés et en 
neutralisant les craintes qui poulfaient exister. 

7.6 Formation des tuteurs 

Mn de facltiter l'insertion des travaileurs handicapés dans l'entrepose et la bonne appropnation du poste de 
travail, un tuteur sera nommé. Ce tuteur bénéficiera d'une action Sj)écifique de formation au handicap lui 
permettant d'aocompagner au mieux le nouveau collabo<ateur. 
Ce point a été développé p<écédemment (article 3- 3.1 ). 

Article 8 • Droits accordés aux travailleurs handicapés 

complémentaires sont accoroés au~r~s, u Groupe ~,,slons: 

8.1 Salanés avant la~~v?.it\eurs haniliçapés 

~\~ ~~~ ha-::icapés bénéficieront d'une autorisation d'absence rémunérée 
~~~ jd~ih>~® sul ;;;talion médicale ou paramédicale faisant état du lien avec le handicap. 
:es ~rl~ pourront être pnses sous la forme de Y. journées, notamment dans le cadre de 

0 aménà9ernent du temps de travail nécessaire pour le suivi médical par un médecin ou pour la pnse 
d'un traitement spécifque, 

• afin de faciliter l'obtention d'un logement accessible, les satanés reconnus travailleurs handicapés 
bénéficieront d'une pOiontè pour l'obtention d'un logement dans le cadre du 1% logement 

8.2 Satanés parents d'un enfant handicapé 

les salariés du Groupe France Télévisions parents d'un enfant handicapé â charge bénéficieronl en 
plus des journées conventioiVlelles d'absence autonsée pour enfant malade, de deux jours 
complémentaires par an rémunérés sur présentation d'un justificatif lié au handicap, 

les salariés pères d'un enfant handicapé nouveau-né bénéficieront d'un allongement rémunéré du 
congé paternité de quatre semaines sur présentation d'un justificatif médical, 

•u1 
•mill · · 
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les salariées mères d'un enfant handicapé nouveau·né bénéfiCieront d'un allongement rémunéré du 
ooogé maternité p<olongé ou non d'un congé pathologique de quatre semaines sur présentation d'un 
justificatif médical, 

les salariés parents d'un enfant hand~ et ayant demandé à béoéfiCÏef de la prolongation du oongé 
parental d'éducation jusqu'au 4..., anniversaire de rentant en cas de handicap grave de ce dernier 
pourront bénéficier d'un congé non rémunéré jusqu'au 6'<'" anniversaire de l'enfant, 

le salarié, pére ou mère d'un enfant à cllarge et dont le handicap viendrait à être identifié ou déoouvert 
pourrn bénéficier d'un congé rémunéré de quatre semaines à p<endre dans l'année de la survenance 
du handicap, 

conlormément à rarticle l . 212-4-1-1 du code du travail, les salanés parents d'un entant handicapé, 
bénéfiCient d'aménagements horaires individualisés. 

Article 9 • Développement des ntlalions avec les entreprises du secteur ada • 

l e Groupe France Télévisions, dans le respect de sa poitique d' .~e é ier11es possibilités de 

(E.A.) et des Centres de Distribution de Travail à Oomitfé \C:0-:1:0 . 

la Direction des Acllats Grou~ ~lilier.~ ~w-oQrvices p<oposés par ces établissements 
(dans un premier temp~s-a~~u ]l~S ~é~111ements ae~"a<iS (75) et des Hauts de Seine (92)). Cette 
identificatio~et~ ~~(i.!..les ~ d oe à ce type de p<eStataires dans les prochains mois. 

JJ"!!-"'~~s\ <~r;;)octs îl'~s~e?natures et niveaux de prestations offerts par ces établissements 
s .;a:isés-N iàbne$!Jèrrnettra de poursuivre ra réflexion en cours. 

l!~IE!f'Jilan de cette approche sera réalisé à l'issue de la première année d'application de l'acx:o«< de 
groupe sur l'emploi des travailleurs handicapés. 

Article10- Mission • Handicap et Emploi • 

le Groupe France Télévisions, oooscient des enjeux el de la complexité du développement de l'emploi des 
travailleurs handicapés, souhaite renfO<cer les mo~s dédiés à ce projet. 
Ainsi, une structure spécifique appelée mission c Handicap et Emploi • est créée. 

la missioo c Handicap et Emploi • est composée des interlocuteurs suivants : 

un Chef de projet Groupe c Handicap et Emploi • (30% d'un équivalent temps plein), 

un(e) Assistant(e) c Handicap et Emploi • -poste créé à temps plein et pourvu par une personne 
en situation de handicap, 
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un référent c Handicap et Emploi • dans chaque filiale du Groupe pour lequel le temps consacté à 
la mission esl défini en annexe 2 

un correspoodanl c Handicap et Emploi • dans chacun des établissements des filiales multi • sites 
(France 3 et R.F.O.) sans exclure la possibilité de désigner un correspondant c mul1i - sites • si 
cela s'avllre nécessaire. 

lW regard des investissements nécessaires dans le cadre du développement de ce projet, les ressources 
dédiées pourroot év<lluer au cours des trois années en restant dans un volume global sensiblement identique. 

Le temps passé par les correspondants c Handicap et Emploi • régionaux sera valorisé sur la base du temps 
réellement passé par chacun des correspondants. 

La structure Groupe a vocation à intervenir en appui - soutien des fi~ales sur la thématique du handicap. 
Chaque filiale s'engage à renforœr son expertise en matiête d'emploi des travailleurs handicapés, et plus 
particulièrement rexpertise du référent c Handicap et Emploi ' · 

Cette mission c Handicap et Emploi • s'appuiera sur un intertocut~ma4e d'emploi des 
travailleurs handicapés : les médecins du travaa des filiales du GrouPj!'rranooJélévisièns\ 
Les médecins du travail se<ont régulièrement informés Jc::l'é1àt;f~a,V<folcemenr~ la 'llo1o~ue d'emploi des 
travailleurs handicapés et ceci lors de rencontres aveci!:·êiimres , e 1~1 c:Handicllp et Emploi • : 

- présentation du contenu ~Jif.l J) 
• bil~ annuel ~ r~~~'l:~?'~lleurs . ( ~ . 
- poont sur les.;srto Jion3on\joviduelè~ nécessri<W'ol·ur.-accompagnement SPécifique, 
• éch~9'p( • ,~s;'iclicl'ns à l~emploi des collaborateurs nOlamment dans le cadre des projets de 

'\ ~1~a.\l empo010 \_.;) 

~~~é!~lS~affirrne sa volonté d'associer le médecin du travai en matière d'établissement 
~~~ matière de maintien dans l'emploi des collaborateurs. 

Article11 • Spêcificné des filiales du Groupe France Télévisions 

Les éléments prévus dans cet accord et portant sur le recrutement ou le maintien dans l'emploi des 
travaileurs handicapés n'oot pas vocation à supprimer les spécificités de chaque filiale, dans le cadre de la 
hiérarchie des normes. 
Ainsi, rensemble de ces procédures seront intégrées dans les O<ganisations des différentes entités et 
viendront enrichir les réflexions. 

La prise en compte du Handicap sera intégrée dans les choix des commissions paritaires pour le recrutement 
et des commissions tripartites de reclassement professionnel, dans les fiflales concernées. 
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Artlcle 12 ·Financement de la politique d'emploi dos travailleur$ handicapés 

Le budget allooé par le Groupe France Télévisions de façon globale, pour f111ancer sa politique d'emploi des 
travailleurs handicapés, sera calculé chaque année à la fin de l'exercice, sur la base des résultats concrets de 
sa politique d'emploi. 

Toutes les actions prévues dans le cadre de la mise en œuvre du pcésent accord soot imputées sur le budget 
alloué, suivant les oon~aintes réglementaires en vigueur sur l'année concernée. 
Le Groupe s'engage à dépenser 11ntégrarrté des sommes allouées dans le cadre de la mise en œuvre des 
actions du présent acoord. 
Néanmoins, les sommes éventuellement non dépensées par le Groupe à la fin de chaque année seront 
reportées sur le budget de l'année suivante. A f issue de raccord et en cas de nouvel accord signé avec les 
partenaires sociaux, sous réserve d'acceptation par la Direction Départementale du Travai, de rEmploi et de 
la Fonmation Professionnelle, les sommes éventuellement non utilisées seront reportées sur le budget de 
l'aaXJ<d suivanl 

Afin de faciliter le développement de la politique d'emploi au sein de chacu~e d s-fJi~u Groupe et de 
responsabiiser chacone d'en~e elles sur le respect des olljectifs pris~ • p1lf<~a;res sociaux dans le 
cadre de cet accord sur l'emploi des ~availleurs h<r>dicapés, chaque1fiha!e-dis a ·u}\budget calculé sur 
la base d'un équivalent de la oontribution AGEFIPH, teniBn Wlllj)ie·des ~l~s·s~~tes i ) 

• obligation d'emploi des ~vailleurs handi p,ésêàiéiJ~ ~~au~ cnaque établissement 
entendu au sens de la 0.0_5.J:H:ffi3clara · \ObligaJtit9 d' ' IOi.dés Travailleurs Handicapés). 
application du P®9~~~ation ~ ~o,My~ niveau de chaque enlreprise hors les 
établisse~IS1J':é"l d~t'lS 1~ 61o.M. qui ne-rentrent pas dans le cadre légal de l'obligation 
d'em~~ tra•~eurs.~and~ 

).~ ~t-'h. ~'l" ~ ~ élévisions, une partie de l'équivalent de leur contribution annueUe 
(so\is~a-to.. ·~·~re <·q~p~ ::à 130% de cet équivalent de la contribution annuelle de la filiale. 
Cette-qliO' ~lennettra de financer l'ensemble des actions pour lesquelles une dynamique commune de 
r~e.œs filiales est plus pertinente et efficace qu'une action isolée de la filiale : 

• ressources communes pennenant de développer cene dynamique: 
o structure Groupe dédiée au handicap (salaires el charges) 
o fonctionnement de la sWcture (locaux, outils infonnatiques, abonnements et revues, ... ) 

création et développement des partenariats institutiionnels, 
création, développement el gestion d'une CVlhéque de ~vaileurs handicapés, 
création des outils de communication interne et externe sur le handicap, 
accès aux bases de données Internet du handicap, 
participation aux forums et salons de recrutement ou en lieil avec le handicap, 
annonces spécifiques sur les sites Internet ou recours à des cabinets de recrutement spéciaüsés, 
coûts pédagogiques (prestataire extérieur, locatioo de salle, ... ) des sessions de sensibilisation et 
de fonmation des collaborateurs de l'en~rise : membres de la filière RH, managers, partenaires 
sociaux, équipes de ~vail, tuteurs. correspondants « Handicap et Emploi • ... 

La « quote-part Groupe • viendra minorer le montant du budget disponible pour les actions propres de la 
filiale, et pemletlra de développer des actions coordonnées et d'envergum . 

• Il l 
15 



ACCORD SUR L'EMPLOI DES SALARIES HANDICAPES 

Chaque filiale reste en charge de la bonne utilisation du budget consacré au linanœmenl de sa politique 
d'emploi des travailleurs handicapés, le Groupe France Télévisions étant lui garant de la bonne ulîlisalion du 
budget consacré au financement des actions communes à l'ensemble des filiales. 

Les fi6ales qui dépasseraient leur obligation d'emploi et qui auraient des besoins complémentaires de 
financement de leur politique d'emploi des lravaille\Jrs handicapés verront le\Jrs dépenses financées par la 
c quote-part Groupe >. 

A la fin de chaque année, les fonds noo utiisés par les filiales pour le financement de leur politique d'emploi 
des lravaille\Jrs handicapés seront versés au Groupe pour financer de nouvelles actions communes, ainsi que 
les besoins des fitiales ayant dépassé leur obligation d'emploi des travailleurs handicapés. 

Les fonds seront conserv$ sur une ligne budgétaire spécifique au niveau des fii ales el au niveau du Groupe 
France Télévisions. 

Un reporting budgétaire global sera transmis chaque année à la Direction Départemen~ du Travail, de 
l'Emploi el de la Formation Professionnelle du 75, el ceci, en même lemps que l'en · <!Snb.E.T.H. 

Article 13· Création d'une commission de suivi c Handie• t·E oi • 

suivi c Handicap el Emp~Mu 

Cette commission P.ll'Sl~i(e W Â.H. G~u,..1 est composée des personnes suivantes : 
___.-·--- \ lêch"<ld'l pro;e'i~~i~d~ el Emploi >, 
----~--- 'es •Référe~;J;~I:fa)ldicaP eil:mploi • des tiiales, 

· ~êp~a~iS par organisation synd'lcale signataire désignés par le\Jr organisation syndicale . 

.... L~-s-r-ep-· '~dtants des organisations syndicales. membres de la commission de suivi c Handicap et Emploi >, 
assurent une veille opérationnelle sur la bonne application de l'accord portant sur remploi des travaille\Jrs 
handicapés. Ils communiquent aux référents c Handicap el Emploi • de le\Jrs filiales les dysfonctionnements 
qu'ilS peuvent rencontrer dans la mise en œuvre de l'accord. 

La commission de suivi se rêunira lous les ans pour assurer le suivi des plans d'actions el des résultats 
obtenus, el pour envisager les éventuelles actions correctives à mettre en place : 

actions concrètes mises en place, 
• utilisation budgétaire des fonds, 
• bilan des actions réalisées. 

Afin de préparer au mieux la réunion de la commission de suivi c Handicap el Emploi •. les documents seront 
transmis 5 jours avant la réunion aux membres de la commission. 
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les moyens accordés dans le cadre de la commission de suivi < Handicap el Emploi • aux représentanls des 
organisations syndicales sont les suivants : 

lemps consacré aux réunions de la commission de suivi considéré comme du temps de travail 
effec1if, 
un temps de préparation de la réiJnion de 8 heures ou d'une journée 
frais de déplaœment et d'hébergement pris en charge 

Article 14 • Durée de l'accord et conditions de validité 

le présent a<X()(d est conclu pour une durée détenminée de trois ans à compter du 01 janvier 2008. Son 
entrée en vigueur est subordonnée à l'obtention de son agrément pat la Direction Départementale du Travail, 
de l'Emploi et de la Foonation Professionnelle de Paris, confonmément aux dispositions de l'article l323-8-1 
du code du travail. 
A défaut d'obtention de l'agrément. oet accord sur l'emploi des travailleurs handicapés sera réputé nul et non 
écrit. Toutefois, les parties signataires s'engagent à ouvrir une nouvele négoeiatdai de six mois. 

Il cessera de s'appliquer de plein droit le 31 décembre 2010, et cesseœ alo!s-tl<> . · a·~e ses effels. 

Pour autant, dans le courant du demier semestre avant son1ë~~ro.~~p1(nince Té visions ailsî que 
toutes les organisations syndicales se réiJni~t afin 9e Larrèk; bil(ln <te ~~ · . Ce emier pounra alors 
~nstituer la base d'un nouvel accord ~e\cl·des tl~icaw• ·n du groupe. 

Articla15· Dénonqâti~~ 1\e3rd 

)'~~~ ê~ ~dâi:s les conditions prévues à rartiele l 132-8 du code de travail. Dans 
~<eas;1rn fl.O~reUè,!l!goc~a1fon devra s'engager, à la demande de l'une des parties signataires, dans les 
t~qu s~nt la date de la dénonciation. 

les Signataires de l'accord peuvent demander la révision du présent accord confonmément à rarticle L 132-7 
du code du travail. Toute demande de révision doit être notifiée pat lettre recommandée avec accusé de 
réception à chacune des parties signataires, ainsi qu'à la Dineetion Départementale du Travail, de l'Emploi et 
de la Fonmation Professionnelle. Cette lettre doit indiquer les points conoemês par la demande de révision et 
doit être acoompagnée de propositions écrites de substitution. 

Article 16 ·Dépôt et publicité 

Le présent accord de groupe sera déposé par le Groupe Franoe Télévisions, en deux exemplaires, à la 
Direction Départementale du Travail, de l'Emploi et de ta Foonation Professionnelle du département du 75 
(département du siège social du Groupe Franoe Télévisions). ainsi qu'en un exempla~e au secrétariat greffe 
du Conse~ de Prud'hommes de Paris. 
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ACCORD SUR L'EMPLOI DES SALARIES HANDICAPES 

Fai1 à Paris, le 0 8 OCI. 1007 

En 12 exemplaires originawc, don1 un pour chacune des parties. 

Pour le Groupe France Télévisions 

Le Président 
Patrick de CAROLIS 

lUI 
•aullf fsia 

Pour les organisations syndicales 

' - -ç NJ • œr .:. ~" • · 

CGC 

FO \7~~--....._ c t1. A 'LA- v') 

c S?<:>>;? . 
SNJ 
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ACCORD SUR L'EMPLOI DES SALARIES HANDICAPES 

ANNEXE 1: RESULTATS DU DIAGNOSTIC-CONSEIL REALISE 

Soucieux de structurer el de développer sa politique d'emploi des travaiDeurs handicapés (recrutemenl 
insertion, maintien dans remploi, formation), le Groupe Fraoce Télévisions en partenariat avec I'AGEFIPH a 
fait réaliser sur le seoond semestre 2006 un diagnostic • conseil portant sur l'emploi des travailleurs 
handicapés par un cabinet de conseil Sj)écialisé {JL-0 CONSEIL). 

Ce diagnostic a permis de faire un état des lieux précis de l'emploi des travailleurs handicapés et de délinir un 
plan d'actions concret visant à améliocer la situation existante. 

Le diagnostic identifie les atouts et les freins susœpbbles d'être rencontrés dans le cadre du développement 
d'un projet d'emploi des travailleurs handicapés. 

Al Atouts identifiés 
• une volooté du Groupe France Télévisions de progresser sur le champ de l'emploi des travailleurs 

handicapés (intégration et maintien dans l'emploi) en capitalisant sur les expérience§ réussies, 
• une attention partiaJiière monlrée par les managers dans le cadre de_9'__pmiiltlavec un accueil 

globalement favorable de leur part, même si des inquiétudes peuv~le<t\ 
• une sensibilité des chalnes à la difléreoce, · /~...., \ 
• un intérêt marqué par l'ensemble des partena~es-sociauf iiYecçqi1êliÏ\•es ·~te. ations sur les 

priorités à gérer pour l'insertioo dans l'entrep~(s;eo;ow.nli~ri~ eiî§c> 1'\l~. nes, ... ), 
• des travai~leurs handic:'pés pr~ts-~âils la ~~u~re deppi~·JlP~.ses années et bien intégrés, 
• des expéfienœs réuss1e ··~~·' n 8e travalle~rs ·~k!apés dans plus1eurs fihales du Groupe avec 

des handicaps~' :;on; oo11~ai c ~rds >, '-......:.../ 
• des pratiq'\"5' de-rilaintien a.l~ l'emploi au sein des différentes fiiales a'II!C trés peu de 

_....,-1"-iœ~niS ' , in2~titL~rolesS:sil1lelle et uniquement dans des situatioos trés spécifiQues, 
• u ~\rici;e~t 1~r1 ~ariété"ooS métiers permettant d'envisager différentes opportunités pour le 
'--ffi• oiai!J.![en dan~l0>'1les travaiDeurs handicapés, ' 
~oo'~é des médec1ns du travaol et des as51stootes soc1ales d'accompagner ta dématche. 

811-rei;;(idenlifiés 
• une hétérogénéité des p<atiques dans les filiales sur le handicap, 
• des volumes de recrutement réduits mais existants permettant peu d'intégrer des travameurs 

handicapés, 
• une méconnaissaoce par les managers, par les interlocuteurs de la filière RH el dans une moindre 

mesure, par les partenaires sociaux du monde du handicap : ses intervenants, les accompagnements 
possibles, les aides financières envisageables, 

• une communicatioo sur le hand'ocap complexe, 
• par méconnaissaoce du handicap, sentiment des managers d'avoir fait de leur mieux pour 

accompagner le collabo<ateur, 
• une absence de capitalisation sur les expériences réussies en matiê<e d'insertioo et de maintien dans 

remploi des travailleurs handicapés, 
• des prooess de recrutement spécifiques : 

• parcoors d"111tégration dans l'entreprise passant souvent par des étapes p<éalables : stages, 
successloo de CDO ou intérim, intennittents du spectacle, pigistes, ... , 

• des niveaux de formation initiale demandés trés élevés du fait de la technicité des métiers : 
recrutement à des niveaux mini bac + 2, 

.Ill 
ba~ Il u 

~· 
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• des filiales très attractives en matière de captation de candidatures induisant : 
• peu de création de pa~enariats avec les écoles spécifiQues penmettant de sensibiliser à 

raœueil d'étudiants handicapés, 
• pas de oomll'IJnication presse en matière de recrutemeo~ 

• pas de sensibilisation des entreprises de travail temporaire à la dynamique d'insertion des travailleurs 
handicapés dans le Groupe, 

• une absence de pMenariat avec les CAP EMPLOI, 
• une insuffisance d'anti~tion sur les situations individuelles connues et pouvant conduire à des 

restrictions à l'emploi, 
• une obligation pour les filiales du Groupe d'anticiper et de géfer des déparia im~ants de travailleurs 

handicapés dans les prochaines années : 53% des travailleurs handicapés ont plus de 50 ans et, plus 
spécifiquement, 30% des travaileurs handicapés employés ont plus de 55 ans. 

ltll 
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ACCORD SUR L'EMPLOI DES SALARIES HANDICAPES 

ANNEXE 2 : STRUCTURE DEDIEE DES FILIALES DU GROUPE FRANCE TELEVISIONS POUR LA MISE 
EN ŒUVRE DE L'ACCORD 

.. !U. ~tv ~ 
cf 

Franœ2 

Franœ3 

RFO siège 

France 4 

France 5 

FTD 

FTP 

FTVI 

FTVSA. 

MFP ~ 

Equivalent temps 
plein annuel 

50% 

100% 

50% 

10% 

25% 
10% 

25% 
10% 
10% 

10% 
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ACCORD SUR L'EMPLOI DES SALARIES HANDICAPES 

ANNEXE 3: ESTIMATIONS BUDGETAIRES POUR L'ANNEE 2008 

Les estimations budgétaires pour l'année 2008 sont étabies SIJr la base de la projection des D.O.E.T.H. de 
l'année 2008 el des eRorts réalisés par les filiales du Groupe France Télévisions au cours de l'année 2007. 

FiliALE 

TOTAL 

IJII 
bdllfiiru 

COtrrRIBUTlON 
AGEflPH 

PROJETEE 

1000000 

QuotOoj)Ort Budget utilisé pat 
vers6t au Groupe la fil~le 
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ANNEXE 3 : ESTIMATIONS BUDGETAIRES POUR L'ANNEE 2008 
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ACCORD SUR L'EMPLOI DES SALARIES HANDICAPES 

ANNEXE 4 : ESTIMATIONS BUDGETAIRES POUR L'ANNEE 2009 
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ACCORD SUR L'EMPlOI DES SALARIES HANDICAPES 

ANNEXE 5 : ESTIMATIONS BUDGETAIRES POUR L'ANNEE 2010 
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